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ROUBAli, LE 1" JUILLET 

OU EN SOMHS-NffllSAYEC LA CHINE ? 
S'il faut en croire les nouvelles de 

source anglaise, les négociations seraient 
rompues entre la France et la Chine, et 
cette dernière puissance aurait même 
parlé de casus belli. Les journaux minis
tériels français, le Temps et le Voltaire 
tout en constatant le fait de la rupture, 
ne sont pas beaucoup plus rassurants, et 
ils semblent d'accord pour attribuer à 
M. TricoH, notre nouveau ministre en 
Chine, une attitude provocante qui au
rait irrité les Célestiaux sans les intimi
der. Si ce dernier fait est exact, il faut 
sans doute y voir la suite des instruc
tions données par M. Challemel-Lacoui-
et l'écho du langage tenu par ce dernier 
à la tribune. 

Que conclure de ces nouvelles ? N'est 
cequ'unefantasmagoriechinoise.aidéeet 
peut-être inventée par la presse anglai
se f Ou bien y a-t-il là, aussi bien à Pé
kin qu'à T osdres.le germe de difficultés 
et de complications sérieuses ? Dans l'obs
curité où nous laisse le Gouvernement, 
il nous est impossible de répondre à cette 
question. Nous ne savons même pas sur 
quo: nous négocions avec la Chine. On 
nous affirme que cette puissance nous 
demande de reconnaître sa suzeraineté 
sor l'Annam et le Tonkin. Mais comment 
cette question se trouve- t-elle posée en
tre elfe et nons • Est-ce nous qui l'avons 
soulevée 7 Pourrruoi f Est «ce la Chine t 
Maie alors, cruelles forces ou quelles al
liances croit-elle avoir à sa disposition 
pour prendre une telle offensive ? 

Si peu habituée que soit la France, 
depuis qu'aile est en République, à sa
voir ce que font d'elle ses gouvernants, 
il nous parait impossible que le minis
tère sobstine plus longtemps à tout 
nous cacher. Sur deux points surtout il 
noua doit des explications immédiates : 
quel est l'objet des négociations enga
gées avec la Chine ? quelle est la mesure 
de l'action que nous commençons au 
Tonkin I 

Si les ministres persistaient dans leur 
silence, l'inquiétude et le désarroi de 
l'opinion, uniquement livrée à l'impres
sion des nouvelles chinoises et anglaises, 
pourraient prendre de telles proportions 
que la politique du gouvernement s'en 
trouverait absolument entravée. On ris
querait alors de finir.par quelque déroute 
diplomatique à la façon de celle dont 
nous avons naguère donné le spectacle 
en Egypte. 

Il est vrai que, pour parler, il faudrait 
que le Gouvernement sût au moins à peu 
près ce qu'il fait et ce qu'il veut. Or, qui 
oserait affirmer que tel est son cas ? 

P. T. D. 

L'IMPOT SUR LE TABAC 

Où l'on Toit qu'il ne faut pas porter 
de l'eau a la rivière. 

L a Soc i é t é contre l'abus du tabac v i e n t 
d'adresser a u x Chambres u n e pét i t ion qui 
part é v i d e m m e n t d'un bon nature l , m a i s 
dont pour m a part j e n'attends p a s g r a n d 
résul tat . 

Que demande en effet cet te pét i t ion ? 
El le demande qu'on a u g m e n t e l ' impôt 

s u r i e tabac , c e t t e a u g m e n t a t i o n é tant , 
s e lon e l le , le seul m o y e n de met tre u n 
terme à l'abus de ce t objet de c o n s o m m a 
t ion . 

L'alcool e s t imposé aujourd'hui à ra i son 
de cent c inquante -deux francs 1 hectol i tre; 
en c o n s o m m e t o n m o i n s pour c e l a ? 

P e u t être m ê m e en c o n s o m m e t on da
v a n t a g e . 

Et si l a quant i té s'est a u g m e n t é e , la qua
lité n'en est pas devenue meiHeure pour 
ce la . 

De sor te qu'il n'y a que le fles qui a i t 
profité de la réforme. 

N'en sera t il pas de m ê m e pour le tabac? 
Etant donnée l'âpre té a v e c laquel le l e 

Gouvernement s'est mis à la recherche de 
nouve l l e s sources d'impôt, j e n e sera i s p a s 
étonné qu'il prit au m o t la Soc i é t é contre 
l'abus du tabac. 

Que lui fait la santé publique ? que lui 
importe la moral isat i on des m a s s e s ? 

M. Tirard a i n g é n u m e n t confessé l 'autre 
jour à la Chambre que le crédit était mort , 
vu que le Gouvernement , ce m a u v a i s éco
n o m e , l 'avait t u é . 

On peut être sur que pour ranimer c e 
m a l h e u r e u x crédit , il ne la i ssera échapper 
aucune occas ion de faire ven ir u n peu d'eau 
à la r iv ière . 

Le nouve l impôt s"r le tabac re s semble 
ra sans doute à cet te l arme qa'un v o y a 
g e u r c o m p a t i s s a n t la i s sa i t n a g u è r e tomber 
dans le Maçanarès pour lui rendre un p»u 
d'eau. 

Mais i l n'y a p a s de pet i ts ai Huent s. 
Et le Gouvernement e s t si pauvre , il s'est 

l ivré à une tel le di lapidation des deniers de 
l'Eiat, qu'il prendra s o n bien, c'est à-dire 
l' impôt, où il l e t rouvera . 

Est ce à dire pour ce la qu'il n'y ait point 
à tenir quelque compte des l ég i t imes d o 
léances de la S o c i é t é contre l 'abus du ta
b a c ? 

Lo in de l à m a p e n s é e . 
P l u s on v a , p lus on fume; et ce sont sur

tout les enfants , l es ado lescents qui au
jourd'hui a b u s e n t du tabac. 

Remarquez pourtant que ce n'est pas c e s 
derniers que l' impôt atteindra; u n collé
g i e n e s t toujours a s sez r iche pour payer 
s o n c i g a r e p lus cher qu'il ne vaut . 

Mais qui atteindra-t-i l a lors? 
Probab lement , cer ta inement m ê m e les 

pauvres g e n s , c e u x qui fument peu e t pour 
qui le tabac est un objet de rare distrac
t ion plutôt qu'un objet d' incessante consom
m a t i o n . 

Faut- i l leur en voulo ir , à c e u x là , d'uDe 
habitude qui chez e u x ne tire ni à consé
quence ni à grand d a n g e r t 

P o u r m o i , j e pense que. s'il e x i s t e u n 
m o y e n de combattre l'abus du tabac , c e 
m o y e n doit être cherché dans la famille, et 
non e n dehors de la famil le , dans l'initia
t ive pr ivée , e t non dans l ' init iat ive de 
l'Etat. 

C'est a u x parents qu'il appart ient de 
donner l 'exemple à leurs enfants ; e t en 
dehors des parents , j e ne vo i s que la So
ciété contre l'abus du tabac e l le m ê m e , qui 
puisse , à l'aide de s e s exce l l en te s publ ica 
t ions , réag ir contre un m a l qui s a n s ê t re 
auss i grand qu'on le prétend, n'en mér i t e 

pas m o i n s d'appeler l 'attention des a m i s de 
l 'humanité . 

T o u t e s t dans l 'usage ; c'est l 'abus seul 
qui es t à blâmer et , si c'est possible , à pré
v e n i r . 

Mais g a r d o n s n o u s , e n vou lant év i ter 
le mal , de tomber dans quelque c h o s e de 
pire . 

L e G o u v e r n e m e n t n'est déjà que trop à 
l'affût des occas ionsde pressurer d a v a n t a g e 
le contr ibuable , qui n'en peut mai s . 

De sorte que lui indiquer le tabac c o m m e 
rme mat ière tatllaDlU eC corvéab le à merci , 
équivaut tout s implement , c o m m e n o u s le 
d i s ions e n c o m m e n ç a n t , à porter de l'eau à 
la r iv ière , c e qui n'a rien de c o m m u n a v e c 

é c o n o m i e pol i t ique proprement dite . 

R O B I N SON. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

LE BUDGET DE Là CHAMBRE DE COIIERCË 
DE R0D6ÂIÎ 

Au cours de la dernière s é a n c e , M. le pré 
s ident a lu à ses c o l l è g u e s , u n e lettre que 
M. P e r s o n , prés ident da la Chambre d'ex
portat ion de P a r i s lui ava i t adres3ée , en 
m ê m e temps qu'à toutes l es Chambres de 
Commerce de France , en v u e de cons t i tuer 
un capita l sufnsaat à la créat ion de bour
se s de v o y a g e , en faveur des j e u n e s g e n s 
français sort is des éco le s de c o m m e r c e , 
p o u r v u s de leur diplôme e t de feeux dont 
l'aptitude serait cons ta tée par la Chambre 
qui proposerait une candidature . 

Cette e x c e l l e n t e proposi t ion, due à l'ini
t ia t ive du président de la Soc ié té de Géo
graph ie commerc ia l e de B o r d e a u x , a v a i t 
fait l'objet d'un rapport de M. P e r s o n , rap
port dont n o u s e x t r a y o n s le p a s s a g e sui
vant : 

e Prenant la question de haut et envisageant 
» l'avaair de notre commerce d'exportation qui, 
» aons devons le reconnaître, tend maibenreu-
• sèment, pour an grand nombre d'articles,. 
» plu'ot à décroîtra qu'à augmenter , notre 
» Chambra (ia Chambre de commerce d'expor-
• talion) pourrait faire an appel à tontes la* 
» Chambre 4e commerce da France, qui toutes 
• ent des rteenue et toutes ainsi, on Intérêt 
» majeur à voir nos rapporta avec l'étranger s» 
» développer. Elles pourraient elles même* 
» s'adresser aux négociants et aux industriels 
• des villas où al'es ont leur siège, faire renor-
» tir à leurs vaux l'intérêt qu'il y aurait a voir 
» ae réaliser le projet exposé et peut être déei-
» der certains d'antre e u a s jouter quelques 
» souscriptions particulières aux ressources 
» qu'elles mêmes seraient disposées à tenir S la 
» disposition d'une association possible. » 

Le rapporteur en disant que t o u t e s les 
Chambres de c o m m e r c e o n t des revenus , 
c o m m e t une g r a v e erreur . 

Voici le budget de ce l le de Houbaix pour 
l 'exercice l f $ $ . 

EECETTES : 

A imposer sur las patentes de la 
circonscription. . . . . 

" ! " ' " ' ' - = r r - ^ — — -

méat, il res te en ca i s se un excédent de 630 
fr, proverj&nt de l 'exereice 1882. 

Ou conçoi t a i s ément , qu'en présence 
«l'un» s i tuat ion a u s s i précaire , la Chambre 
de commerce de Rouba ix s e so i t t rouvée 
dans ht fÛoheuse o M i g i t i o n de d é c l i m r l'in
vitation qui lui a é té adressée . 

Et cependant II faut reconnaî tre que 
l'oeuvre patronné»? par l a chambre syndi
cale d 'exportat ion rjo Par i s pourra i t , s i 
nous«TOUviaas n o u s y assoc ier , procure* à 
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A n n o n c e s : la l i g n e . . . 2C c . 
R é c l a m e s : » . . . 30 c* 
Fai t s d i v e r s : » . . . 50 c . 

On peut traiter à ioriait pour les abonne* 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçu ,s a Roubaix, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUARBÉ, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. H A VAS , LAFITTT 
HT G", 34, rue Notre-Dame-des-Victoire, 
(place de la Bourse) ; à Bruxelles, : 
1 OFFICB DH PUBLICITÉ. 

! ' 'Il 

not&**^**ne*9am*tl9mJÊtA\*fÊr,l'iBiin-, Chambre de commerce de s'associer a u x 

DÉPENSES : 

1. Traitement du secrétaire et de l'ex
pédition 

2. Traitement do garçon de bureau . 
3. Fourniture de bureau . . . . 
4. Impreason des travaux de la Cham

bre 
5. Abonnement a u publications com

merciales 
6. Entretien de la bibliothèque ; re

liures 
7. Affranchissements et ports. 
8. Société de sauvetage . . . . 

2 850 fr. 

1 800 fr. 
100 » 
100 » 

200 

150 
KO 
50 

3.850 fr 
Le budget de la Bourse n'est pas plus 

f lorissant. 
Les rece t tes sont de 6.80O francs l es dé

penses sont é v a l u é e s à 7400. - - Heureuse-

t r î é a e s t i s sus , de la \ léthore qui la tuera 
bientôt si Pon n'y por' K remède . 

Et au fait ; pourquo donc notre Chambre 
de commerce ne jouirai t e l le pas c o m m e 
cel les de Marsei l le , BDrdeaux, N a n t e s , Le 
Havre, B o u l o g n e , D i nkerque, etc ... d'un 
revenu personnel ? D a n s ces différents 
ports c e revenu es t produit par des droits 
de quai, m a i s à L y o n ios recet tes net tes de 
la condit ion publique, rece t te s qui sont 
cons idérables , figurent au budget de la 
Chambre de c o m m è r e s . 

N e pourrions-nous procéder de la m ê m e 
façon ? 

N'est il p a s quelque i e u humi l iant pour 
la Chambre de c o m m e r c e d'une vi l le manu 
facturière de près de 100,000 habitants de 
ne pouvoir s 'associer w i x entreprises ut i les 
des autres Chambres « t d'être obl igée de 
toujours répondre par m e adhés ion pure
ment platonique et s u i s effet pour notre 
industrie loca le . 

Il y a quelques j o u r s encore M. le min is 
tre de la marine et d e ; co lon ies , adressa i t 
à M. A. Dcl iosso la let tre su ivante : 

< Monsieur le pc aident, 

» Mon attention a été appeya sur l'intérêt 
qu'il y aurait en vue d'étendre las relations 
commerciales entre la Fiance et laCcchtnchine, 
a faire connaître les p réduits qui pourraient 
avantageusement donnei lien à un commerce 
d'échange entre lu méiopo le et cette cole 
aie. 

» Un grand sombra de produits de la Oochin. 
chine, lest°lntures, les tommes, les drogues 
médicales sur tout, sont >u pédiées en Chine uni
quement par des maison: chinoises. Ils sont 
très peu connus dea ma ii ons françaises pour 
lesquelles lia pourraient c instituer une source 
de revenus. , 

» J'ai pensé que pour •< médier à cette situa 
tion, il y aurait lien toi t d'abord de réunir à 
Saigon des collection* d t - e i f t i s n U produits 
qui peavent être utilisés e i France et de cenx 
qce notre industrie est «n mesure de fournir 
économiquement, 

» Pour atteindre ce bu , J'estime qu'il serait 
à propos qne les Chsxt bre* de commerce de 
France voulussent bien faire l'envoi dans la 
colonie, avec indication lu prix, des spécimens 
des marchandises exotiq îos qui pourrrient être 
avantageusement d e m a i c é e s a la Cochinchine 
et des objets d'exportatic n de la métropole pour 
lesquels on désirerait i l :iliter les débouchés 
d a i s l'extrême Orient. 

> Le dé;mrtement de I? marine se chargerait 
de transport gratuit de cm échantillons do Tou
lon a Saigon. 

» Si la Chambre de coiaxi«rce que vous pré 
sidez adhère au projet iue je viens d'avoir 
l'honneur de vous expeur, je vous serai très 
obligé de vouloir bien m i faite connaître, sous 
le timbre de la présente sirculaire, les disposi
tions qu'elle aura «dopées en vue de con
tribuer à la création du N usée commercial de 
Saigon. 

» Recevez, etc. 
» Le ministre de l" ritirine et dis colonies, 

» 0h. B R U N . » 

Il e s t probable que la réponse de M. A. 
Del fosse au minis tre , peut se résumer en 
quelques m o t s : 

« La Chambre n'ayant ai cane ressource pre
mière ne peut, a son grand regret, participer 
an relèvement de notre commerce d'exporta
tion. • 

De sorte que nos t i s sus ne sera ient pas 

de S a i g o n . s i l'un des membres de la Cham
bre de commerce , M. V. L , dont nous 
apprécions la louable in i t iat ive n'avait 
offert de réunir la co l l ec t ion d e m a n d é e par 
le ministre. 

Ces' faits là se reproduisent malheureu
s e m e n t trop s o u v e n t , e t il serai t t emps 
qu'une adminis trat ion munic ipale intel l i 
gen te , souc i euse de la prospéri té indus
tr ie l le et commerc ia l e de notre c i té , prit l e s 
mesures nécessa ires pour p e r m e t t r e a notre 

efforts t entés par cel les des autres v i l les 
pour re lever notre c o m m e r c e d'exporta-
• ion. V. D. 

représentés dans le m u s é e métropol i ta in toire des malades et qui avait donné ce résnl 

(Service télégraphique particulier) 
Séance du samedi 80 juin J883. 

Présidence de M. PBYBAT. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
l . a N u p p r e s s i o u d e s a u ' . n o n f e r s 

d e * h ô p i t a u x 

Le procès verbal de la séance précédente 
e n adopté après une réclamation de M. Sché 
rer. 

De Sénat adopta : 1* le projet de loi portant 
approbation d'une convention signée, le 20 mars 
lUSi, entre la France, la Belgique, le Brésil. 
l'Espagne, le Guatemala, l'iiaii-, les Pays B»s, 
le Portugal, le Salvador, la Serbie et la Suisse 
et constituant une union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle ; -• le 
projet de loi adopté par la Chambre des dépu
tés, portant approbation d'une convention si
gnée S Berlin, le 19 juin 1883, entre la France 
et l'Allemagne, pour la garantie des œuvres de 
littérature et d'art. 

L'ordre dn jour appelle la discussion de l'in
terpellation de M. Bérenger relative à la aup 
pression des aumôniers dans tes hospices et 
hôpitaux du département de la Seine. 

M. BÉRENGER : Je regrette d'être obligé de 
revenir sur une question dont J'ai déjà entre 
tenu le Sénat; mais les faits qui s* sont déve
loppés et l'émotion profonde qu'ils ont produits 
m en font au devoir. Il s'agit de l'intérêt des 
pauvres, des malheureux, des misérables, de 
ceux que la pauvreté laisse a l'arbitraire du 
pouvoir. 

Il s'agit de savoir aussi quelle sera la limite 
des concessions que l'on veut faire S un pou 
voir qui. se transformant trop souvent en faux 
parlement, a déjà imposé sea volontés et un 
passions. 

Je demande donc am Sénat la permission d'ap
peler son attention sur ces faits et de m'ai der 
par son blâme a empêcher qu'ils s'exécutent 
définitivement. 

Les explications de M. le ministre de l'inté 
rieur avaient prouvé qu'il n'avait pas de parti 
pris snr cette question et qu'il serait facile de 
le convaincra que la mesure était inapplicable 
<ISBS la plupart des hôpitaux 
—•>» peawu» de— «•peu et qu'à détaat d'un re
fus énergique, comme celui qu'on avait obtenu 
a trois reprises de te» prédécesseurs, on obtien
drait avec quelques concessions te maintien des 
aumôniers dans la plupart des cas. Ces espé
rances ont été cruellement trompées. 

Le décret et la circulaire da 28 J-iia ne per
mettent pas de douter que l'Assistance publique 
ne compte sur l'approbation ministérielle. 

En verta de ce décret, dès demain, les aumô
niers seront supprimés et les chapelle» desti 
nées au culte ne s'enlr'ouvriront plus qu'aux 
Jours des qustre fêtes concordataires. 

Puisque la conciliation n'a pu prévaloir, il 
s'agit d'examiDcr la question de droit et de sa
voir si le ministre n'a pas le droit da s'opposer 
à cette mesure. 

L'oratear montre quel était autrefois l'état des 
choses. Le service dps aumôniers des hôpitaux 
fut rétabli par le Concordat ; on commença par 
lé. Les arrêtes des consuls sur ce point ont 
la valeur d'actes de la puissance gouverne
mentale. 

Une circulaire de Cbaptal fixa le traitement 
des aumôniers, et des chapelles particulières 
furent installées dans les hôpitaux, il—y en ent 
même une, celle de» Invalides, qui reçut le ca
ractère de cure. 

Voilà ce qui s'est pratiqué dopais longtemps 
non seulement en France, mais dans tous les 
pays civilises, et rien n'est venu démontrer les 
Inconvénients de cet état de choses. Les pre
mières attaques contre cette situation vinrent 
des libres-penseurs, qui furent choqués de ce 
que les enterrements civils ne se multipliaient 
pas davantage dans les hôpitaux. 

L'orateur esquisse le plan de la petite guerre 
que tirent dès ce marnent l«s libres-penseurs a 
laumônerie des hôpitaux ; de succès en succès 
ils en sont arrivés S demander aujourd'hui et à 
obtenir une suppression complète. 

Pour répondre, à ces accusations dirigeas 
contre les prêtres, on leur avait enlevé ia libre 
entrée dans les salles ; ils ne pouvaient venir 
que s u ' une réquisition signée par le directeur. 
Cette mesure avait été prise après une autre 
émanée de M. H»roid, prescrivant l'interroga 

tat que les neuf dixièmes des malades s'étaient 
déclarés catholiques. 

Le 17 courant, a l'hospice de l'Hôtel Dieu, on 
aumônier, après a*q*r accompli te» devoirs près 
d'un malade, rat ntérpellé par i>n homme qui 
lai dit : « Je suis i ioréjenseur et communard, 
mais J'ai promis à ma tè en nie qn'elfe ne mour 
ratt pas sans les ss'ccmA de la religion, venez !» 
(Exclamations a droite. Tamnlte prolongé.) 

M WALDicK-RouÊ.sEAr;. ministre «le l'inté
rieur, soutient l a '.irnirnstration, qui, dit il. a agi 
légalement en ne rétablissant pas le crédit sup
primé par le Conseil. 

Le ministre énumère les mesnres qui ont été 
prises pour procurer les seconrs ae la religion 
aux maladtS. S'il y a des améliorations néces
saires, le gouxarnemenv. rsuiera a . ce qu'ai tes 
soient apportées. 

M. BÉRENGER réplique. 
M. BÉRENGER trou e la répense du ministre 

insuffisante, et dépote un ordre du Jour por 
lant que le Sénat »st convaincu que la suppres
sion des aumôniers est une atteinte grave a la 
liberté des malairs 

M WAI.DF.CK ROUSSEAU, ministre de l'inté
rieur, demande l'ordre du jour pur et simple. 
(Violentes protestations à droite. — Voix à 
droite : Approuvez ou désapprouvez!; 

L'ordre da Jour pur et simple est adopté par 
136 voix contre 120. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi 30 juin 1883 
Présidence de M. BRIS&ON 

La séance est ouverte S 2 heures. 
Le procès verbal de la dernière séance est 

adopté. 
L'ordre du jour appelle la première délibéra

tion sur e projet de loi portant approbation 
d'une convention entre la Franco et la Sui-se, 
en vue détablir la réciprocité d'assistance en -a 
qui concerne les enfants abandonnés et les alic-
nés Indigents. 

L'urgence est déclarée et le projet de loi est 
adopté: 

l.at l o i m u m i c i p a t l e 

L'ordre du Jour appelle la suite de la deu
xième délibération sur le projet de loi relatif S 
l'organisation municipale. 

M. DE MARCÈRK rapporteur, dit que l'omni
potence des Assemblées contre laquelle s'est 
élevé M. de Lanessan dans son discours d'hier, 
ne saurait avoir d'autres limites que la sagesse 
de leurs membres. Cette question, comme celle 
des droits de la commun* en matière d'instruc
tion, ne s» rattache pas directement au projst 
en discussion; dans le contre- projet de M. de 
Lanessan, la commune deviendrait cantonale, 
prendrait an caractère politique et serait auto 
nome. 

C'est un procédé singulier de supprimer la 
commune pour l'organiser : car ce serait ia 
supprimer que de la fondre avec le canton. Si 
la propriété collective a des inconvénients, elle 
n'en n oas moins pour le canton que pour la 
commune. 

Dans ia Constitution de l'aa III on avait 
esswvé 4 » toi sais te nemssi— oawlniat*. Qett» 
institution s i pas réussi, parce que la com
mune est essentiellement française et réoond a 
des besoins permanents. 

Pour faire de la commune agrandie un corps 
politique, on lai donnerait le droit d'émettre 
des vœux politiques et de se concerter avec les 
autres communes, de lever des impôts pour se 
créer des ressources ; mais c* serait une vérita
ble anarchie dans la nation La politique ne doit 
se faire que dans les Assemblées nationale* 

S'il en était autrement, les communes pour
raient adopter et poursuivre une politique con
traire a celle du Parlement. Las centralisateurs 
peavent être des anarchistes et l'on peut dire 
que M. de Lanessan. dans son contre-projet.est 
a la fois anarchiste sans le vouloir et centralisa
teur sans le savoir, il promet aux communes 
l'entière liberté pour tout ce qui concerne l'ins
truction, l'assistance et la police. Mais si l'on 
va au fond des choses, on voit que ces préten
dues libertés sont des obligations qui leur sont 
imposées par la loi. 

Quel sera le procédé pour les contraindre à 
remplir ces ibllgations ? Ce sera l'intervention 
du pouvoir central, du président de la Républi-

C'est ds la centralisation et de la plus oppres -
sive. car si la commune peut aujourd'hui dis
cuter avec le préfet, elle ne pourra discuter 
avec le président de la République; à chaque 
instant la puissance suprême du chef de l'Etat 
intervient dans la vie communale. 

Encore n'indique t on pas d'une manière 
exacte la procédure a suivre dans cet appel an 
présidant de la République: le projet s'en réfère 
en dernière analvseau suffrage universel, c'est 
S dire à la loi des majorités, bien dure quelque
fois et qai n'a de contre poids que la sagesse 
des hommes. Le contre-projet aboutit donc à la 
consultation du suffrage universel,. c'est-a-dire 
au gouvernement direct. 

La commission a fait tous ses efforts pour 
faire participer les habitants à la gestion des 
affaires communales. Elle a été aussi loin que 
possible dans cette voie et elle croit avoir don 
né plus de garanties S la liberté que par l'appel 
au président de la République.que M. de Lanes
san permet aux électeurs. 
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L E S D E U X A G E N T S 

f_e r e p r é s e n t a n t d e Im H a i s o i 
W m r m e r , C o t t r s a s t e * Ci» 

— SUITE — 

— Oal , m o n tut«ur , c'est M. V e r l o g e u x , 
ou plutôt M. Fol lefeui l le , qui dés ire v o u s 
voir . 

— P e s t e soit de ce pol ic ier f... N e pou 
v a i t il venir m e réc lamer d a n s m o n cabinet 
où je» nasse toutes m e s m a t i n é e s f 

— if n'a pas v o u l u que l'on connût ca t ta 
conférence qui sera des p lus g r a v e s . 

— Aurait-i i emln découver t l e s e o i e t d» 
crime de» Air» Ut a t 

— J« cro i s qu'il a presque dev iné le mot 
de la s a n g l a n t e é n i g m e ! . 

— T u me stupéfies 1 !... Il sa i t quel e s t le 
coupable ?... 

— Oui, mon tuteur , j e puis YOUS dire 
que v o u s éprouverez une fameuse surprise 
en l 'entendant nommer . 

— Ce n'est donc pas L é o n Oerva is ? 
— Mon fiancé est le plus innocent des 

h o m m e s . 
— Mettons nos c h e v a u x au trot , proposa 

le marqui* !.. J'ai maintenant c o m m e la 
fièvre... Léon innocentl l 'assassin connut. . . 
Ohl j e puis t 'avouer que j e n'avais j amai s 
eu cet te espérance! 

En prononçant ces paro le s , il enfonça 
s e s éperons dans le ventre de son cheva l , 
qui,en dépit des pierres et de la montée , se 
mit à ga loper . 

Thérèse , quelque bonne écuyère qu'elle 
fû t ,ava i t peine à su ivre l ' impétueuxgent i l -
h o m m e . 

Quelques minutes p lus tard i ls arr iva ient 
a u rond point. 

Fol lefeuil le l e s a v a i t d e v a n c é s , il atten
dait a s s ' s sur le banc, ayant entre les jam
bes sa lontrue canne de touris te . 

Auss i tô t que Fol lefeui l le aperçut l e m a r 
quis e t sa c o m p a g n e il se l eva et a l la à 
leur rencontre . 

Les cava l i er s mirent aus s i tô t pied à ter
re, et leurs c h e v a u x furent a t tachés a d e s 
arbres formant la bordure de la forêt. 

. — T h é r è s e m'a parlé des découver te s que 
v o a s av iez faites , in t errogea le châte la in , 
auss i tôt qu'ils eurent pr i s place sur le banc 
c ircula ire , v o u s devez comprendre la hâte 
que j'ai à être rense igné . 

— Je v a i s tout v o u s dire, mons i eur le 
marquis , ma i s a v a n t de c o m m e n c e r mon 
récit, je dois v o u s e x p l i q u e r le motif qui' 
m'a fait ajourner m e s confidences jusqu'à' 
ce m o m e n t . J 'avais d#s settpç.wris. ma i s rrrà' 
conv ic t ion , pour ê tre compléter, nmnqate'it 
d un élémentes«et i t ie>. j ' ignor.ns quel ava i t 
é té le mebMivdu « r i m e . Ce matiii encore . j e 

ne le conna i s sa i s pas; enfin ce t te lumière 
que j 'at trndais , s'est montrée . C'est le 
représentant de la m a i s o n W a r n e r Cot-
traz e t Cie qui l'a apportée a v e c lui , s a n s 
s'en douter. 

— V o u s pensez donc que l 'assass inat de 
Mme de L e s t a n g e s e rat tache à la s u c c è s 
s ion que v i ent de faire m a pupiUe ? 

— C'est ce t hér i tage qui es t la c a u s e pre
mière de tout ce qui es t arr ivé . 

Cette entrée en mat ière n'avait fait 
qu'augmenter la cur ios i té de M. des Airel
l e s . . . 

— Parlez !... mons ieur Fol le feui l le , ayez 
pitié de m o n a n x i é t é , quel e s t lé coupable? 

— Je v e u x que ce soi t v o u s qui pronon
ciez son n o m : pour ce la j e ne v o u s de
mande qu'un peu de pat ience , l a i s sez moi 
v o u s e x p o s e r m e s observat ions dans leur 
ordTe c h r o n o l o g i q u e . 

N o u s ne referons pas u n récit que nos 
lecteurs connaissent , nous nous bornerons 
à dire que lorsque l'habile policier eut 
achevé l 'exposit ion qui formait une cha îne 
de s e s déduct ions , le vo i le qui , jusqu'alors , 
ava i t couvert l'esprit de s o n auditeur se 
déchira ; c e fut da lui m ê m e qu'il nomsaa 
sir Arthur. 

— Il faut faire arrêter c e misérab le , s'é 
cria-t-il, incapable de maîtr iser s o n indi
gnat ion . 

— S i v o u s fais iez ce t e sc landre , mons ieur 
le marquis , répliqua Fol lefeui l le , tout se
rait perdu, il s era i t facile au coupable de 
prouver s o n innocence . . . Le i m b i l e du 
cr ime f II le nierait , il prétendrait n'avoir 
jamai s connu l e x i s t e n c e de cet te s u c c è s 
s ioa qui, tout d'un coup, e s t tombée pour 
ains i dire du ciel ; pour que noa&puissions. 

I le conva incre e t l'atteindre, il n o u s reste à 
démontrer qu' i l .connaissait là^mort. tragi
que du -marchand d'balle, a noua faudra, 
établir que s'il n'est pas l 'auteur de c e pre 
mier cr ime, il en e s t a u m o i n s l e complice: 

Ce n'est qu'en A m é r i q u î qu'il m e sera pos; 
s ible d'éciaircir ce premier mystère , qui 
es t la clef du second. C î s t pour ce motif 
que je m e su i s décidé à faire ce l ong voya
ge . Ce soir je partirai pour Par is . Dans 
s i x jours au plus tard je prendrai p a s s a g e 
sur un des s t ea mers cu i font le serv ice 
entre le Havre e t N e w - Y o r k . 

— C'est p lus que du dévouement , mon
s ieur Fol lefeui l le ! 

— J'ai juré que j e sauvera i Léon Oervais , 
j e t iendrai mou serment ; maintenant il dé
pend de v o u s , mons ieur le marquis , ajouta 
t-il, de m'aider p u i s s a m m e n t dans l 'œuvre 
que j 'entreprendrai. 

— Que puis j e faire pour cela , mons ieur? 
— Avoir a s sez de confiance en moi pour 

me c h a r g e r de la miss on de retirer de la 
banque Kidder et Cie, l e s mi l l ions déposés 
par Daniel de Morcère. 

Cette propos i t ion c a a s a un profond éton-
nement au marquis . 

— Quel intérêt a v e z - v o u s à v o u s occuper 
de cette affaire î dema.ï ia-t-U. 

— Les h o m m e s c o n f o lesquels j 'aurai à 
lutter auront v i t e d e v i c é m a qualité d'agent, 
si je ne possède p a s la marque d'une mis 
s ion officielle ; il faut qu'à N e w - Y o r k 
tout le monde m e prenne pour un simple 
mandataire c h a r g é d'un recouvrement 
financier. 

— Je ne sa i s si j e d o i s ! . . . m u r m u r a l e 
marquis fort surpris de ce t te e x i g e n c e . . . j e 
suis re tu teur de Mlle de Cerneuse. . 

— N'achevez pas , mons ieur le marquis , 
je compléterai moi -même votre phrase , in 
terrompit Fol lefeui l le vous vousdemandez 

's'il e s t prudent de remettre une auss i forte 
•somme à un inconnu ? car je su i s uu incon
nu pour v o u s . 

— Mons ieur Fol le ieui i lo . intervint Thérè
se , nons a d o n n e trop de preuves do d°-

| vouement, pour que n >us lui marchandions 
1 notre confiance. 

— Merci de votre bonne opinion, ma
demoise l le , m a i s el le n'est pas suffisante 
pour mot iver le consentement de votre 
tuteur ; j e v o u s l 'avais dit, j e v o u s le répè
te !... 

Voici ce que j e v o u s demande , mons ieur 
le marquis , cont inua t il, c'est de v o u s ren
dre à P a r i s pour prendre des rense igne
ments à mon sujet, à la préfecture de poli
ce : c'est après avoir entendu m e s anc i ens 
chefs que v o u s saurez si j e mérite la con
fiance que je réc lame. 

— Je su i s tout à fait de votre a v i s : de
main j e prendrai le train e x p r e s s . 

— J'ai une r e c o m m a n d a t i o n importante 
à vous faire; il faut que s ir Arthur i g n o r e 
votre v o y a g e . 

— Il es t difficile ou plutôt imposs ib le de 
le lui cacher . 

— Vous pouvez annoncer que v o u s vous-
rendez dans un de v o s domaiDes éloi 
g n é s . 

— J'en possède un dans le Bourbon 
na i s . 

— C'est parfait , v o u s serez c e n s é v o u s di
r iger du côté de Moul ins . 

— J'arrangerai la c h o s e se lon v o s dés irs , 
mons ieur Fol lefeui i le , promit le tuteur de 
Mlle de Cerneuse. 

XI 
M o n s e i g n e u r C a r o t t e 

Pendant que le vie i l a g e n t s 'entretenait 
a v e c le marquis sous le chêne du roi , une 
conférence non moins in téressante , ava i t 
l ieu au château entre les d e u x Ang la i s . 

Sir Arthur, jus tement effrayé par les r a 
rôles én igmat iques de son g r o o m , n'avait 
pas tardé à le rejoindre. 

En entrant d a n s s a chambre , il t r o u v a 
Toby nistall" dans son mei l leur fauteui l , 
occupé à fumer s e a plus fins c i g a r e s de 
Havane , les pieds p o s é s sur une table : le 
valet s a n s g è n e , qui affectionnait la posi 

t ion horizontale , ne se dérangea nulle
ment en v o y a n t paraître son maître : il se 
contenta de lui adresser un petit s i gne de 
tête qui pouvai t se traduire e n un. . . : 

— Bonjour, très-cher! 
Sans se formaliser de cette familiarité, le 

hautain baronnet prit un s i ège . 
— Par le , lui dit u : quel les sont l es gra 

v e s confidences que -tu m'as a n n o n c é e s ? 
— Avant de v o u s l es faire, squire, il faut 

que v o u s entendiez l es reproches que v o u s 
méritez pour v o s impardonnables légère
té s . Si j'ai consent i à assoc ier ma fortune 
à la vôtre , ce n'a é té qu'à la condit ion 
que v o u s ne compromettr iez pas le succès 
de nos opérat ions . 

--- Quel les Imprudences ai-je donc com
mises ? 

— Pouvez v o u s me le demander? N'avez-
v o u s p a s consent i a la i sser t irer votre pho
tographie par ce maudit bohème ? 

— M. V e r l o g e u x est donc toujours ta 
bête noire ? 

— Vous a l lez comprendre que j e n'avais 
que du flair e n m e méfiant de ce faux bon
homme. 

— Qne sais-tu donc sur s o n compte ? 
— D'abord, le nom qu'il s e donne est u n 

m e n s o n g e ; de plus , il n'est pas plus photo 
graphe que v o u s et moi . 

— Quel e s t donc ce p e r s o n n a g e ? 
— C'est u n a n c i e n a g e n t de la police de 

sûre té at des p lus cé lèbres ; il se nomme 
Léonce Fol lefeui l le . 

— Serait-il poss ible ?... fit l 'Anglais , de
v e n a n t subitement pâle. . . mais dans quel 
but ? Par qui a t-il été appelé? 

-- Pour découvrir quel est le véritable 
a s s a s s i n de Mme de Les tanges : c'est pro 
bablement Mlle de Cerneuse qui l'a chargé 
de ce so in . 

(A suivre. 
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